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dans des compartiments particuliers; dans ce cas, l'Administration
pourra accorder des tolérances en ce qui concerne ces comparti-
ments, dans la mesure qui lui paraîtra justifiée par les circonstances,
à condition toutefois que le compartiment extrême arrière et le plus
grand nombre possible des compartiments avant (compris entre
la cloison d'abordage et l'extrémité arrière de la tranche des
machines) n'aient pas une longueur dépassant la longueur
admissible.

Règle 6
Prescriptions spéciales relatives au Compartimentage

(a) Quand, dans une ou plusieurs régions du navire, les cloisons étanches
sont prolongées jusqu'à un pont plus élevé que sur le reste du navire et
qu'on désire bénéficier de cette extension des cloisons en hauteur, on peut,
Pour calculer la longueur envahissable, utiliser des lignes de surimmersion
séparées. pour chacune de ces régions du navire, à condition:

(i) que la muraille du navire s'étende sur toute la longueur du navire
jusqu'au pont correspondant à la ligne de surimmersion la plus
haute et que toutes les ouvertures dans le bordé extérieur au-dessous
de ce pont sur toute la longueur du navire soient considérées
comme étant, au regard de la Règle 13, au-dessous de la ligne de
surimmersion.

(ii) que les deux compartiments adjacents à la " baïonnette " du pont de
cloisonnement soient, chacun, dans les limites de la longeur ad-
missible, correspondant à leurs lignes de surimmersion respectives,
et qu'en outre, leurs longueurs combinées n'excèdent pas le double
de la longueur admissible calculée avec la ligne de surimmersion
inférieure.

(b) (i) La longueur d'un compartiment peut dépasser la longueur ad-
'issible fixée par les prescriptions de la Règle 5, pourvu que la longueur de
chacune des deux paires de compartiments adjacents, comprenant chacune le
compartiment en question, ne dépasse ni la longueur envahissable, ni deux
fois la longueur admissible.

(ii) Si l'un des deux compartiments adjacents est situé dans la tranche
des machines et le second en dehors de la tranche des machines, et si la
peréabilité moyenne de la portion du navire où le second est situé n'est pas

aMême que celle de la tranche des machines, la longueur combinée des deux
cOmpartiments doit être fixée en prenant pour base la moyenne des
perméabilités des deux portions du navire auquel les compartiments en question
appartiennent.

(iii) Lorsque les deux compartiments adjacents ont des facteurs de
cloisonnement différents, la longueur combinée de ces deux compartiments doit
être déterminée proportionnellement.
.(c) Pour les navires d'au moins 131 mètres (ou 430 pieds) de longueur, une
¿es cloisons principales transversales en arrière de la cloison d'abordage doit

e Placée à une distance de la perpendiculaire avant au plus égale à la
ongueur admissible.

,(d) Une cloison transversale principale peut présenter une niche, pourvu
quaucun point de la niche ne dépasse. vers l extérieur du navire, deux surfaces
erticales menées de chaque bord à une distance du bordé égale à 1/5" de la
rgeur du navire définie par la Règle 2, cette distance étant mesurée normale-

enit au plan diamétral du navire et dans le plan de la ligne de charge maximum
e c0 m1partimentage.

Si une partie d'une niche dépasse les limites ainsi fixées, cette partie sera
sidérée comme une baïonnette et on lui appliquera les règles du paragraphe


